
Direction de la Santé  Publ ique

ENES - IDHA

Mairie de Nice

3, rue Guigonis -  06300 NICE
�  04 92 47 83 50

Fax : 04 92 47 83 51
E-mail : enes@ville-nice.fr
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Mesures d’hygiène

�  Laver à 60°, 1 fois / semaine : draps, taies d’oreillers...
�  Recouvrir matelas et oreiller d’une housse anti-acariens
�  Privilégier un sommier à lattes
�  Passer l’aspirateur 2 fois / semaine (changer sacs et filtres)
�  Utiliser un chiffon ou serpillière humide (meubles, sols…)

�  Moquettes, tapis, rideaux, peluches...
�  Les pièces surchauffées 
�  Vitrines et penderies ouvertes, bibelots
�  Les oreillers en plumes (préférer le synthétique)...
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�  Faire sécher le linge à l’intérieur
�  Changer les filtres des systèmes d’air conditionné (habitation-voiture)
�  Mettre des lunettes couvrantes en plein-air
�  Rincer le nez au sérum physiologique après une promenade

�  Promenades par grand vent, dans les champs...
�  Vitres ouvertes en voiture
�  Bouquets de fleurs séchées...

CONSULTER LE BULLETIN POLLINIQUE
www.msa.asso.fr
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�  Nettoyer au moins 2 fois / semaine : cuisine, salle de bain, toilettes...
�  Aérer tous les jours et utiliser si besoin un déshumidificateur
�  Faire sécher le linge à l’extérieur
�  Vider les poubelles tous les jours et les nettoyer régulièrement

�  Papiers peints et lambris en bois 
�  Endroits humides : caves, sous-bois...

Mesures d’hygiène
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�  Supprimer l’allergène
�  Bien lire les étiquettes
�  Se méfier des allergies croisées
�  Eviter l’arachide durant le dernier
   trimestre de la grossesse
�  Favoriser l’allaitement maternel 

�  Nourrissons :

�  Enfants en collectiv ité :

�  Diversification alimentaire sur avis médical (4 - 6 mois)

�  Plan d’Accueil Individualisé
ENES-IDHA –  MAIRIE DE NICE



Numéros utiles

�  Asthme et allergie - �  0 800 19 20 21

�  CHU Nice - �  04 92 03 77 77

ENES-IDHA –  MAIRIE DE NICE
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ANIMAUX INSECTES

�  Retirer moquettes et tapis
�  Passer l’aspirateur au moins
   2 fois / semaine
�  Leur interdire les chambres
�  Les brosser (à l’extérieur)
  et les laver régulièrement

�  Utiliser des produits répulsifs
�  Porter des vêtements couvrants
�  Rester calme en présence
   d’insectes

�  Eviter :
�  de marcher pieds-nus
�  de se parfumer...

   Risque de piqûres dans la
bouche lors des pique-niques
(fruits, boissons,…)

Si allergie connue
avoir toujours le traitement

d’urgence à proximité


